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MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES ET SERVICES 
 

 

 

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ET FORFAITAIRES 

(BPUF) 

 

 
 

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d'ouvrage 
 

Voies Navigables de France – Direction Territoriale Bassin de la Seine et Loire aval 
 

 

 

Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA) 
 

Monsieur le directeur territorial du Bassin de la Seine et Loire aval 
 

 

 

Objet du marché 
 

FOURNITURE ET LIVRAISON DES VERINS DE CLAPETS 

DU BARRAGE DE CRETEIL 
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N° 

Prix 

Désignation du prix et prix unitaire en toutes lettres (€ H.T.) Prix unitaire en 

chiffres (€ H.T.) 

1 ETUDES D’EXECUTION ET PLANS DE RECOLEMENT 

 

Ce prix rémunère forfaitairement les études d'exécution (plans, notes de calculs, …) 

des équipements, PAQ, jusqu’à l’obtention des visas du Maitre d’œuvre, ainsi que 

l’établissement et la remise des plans de récolement conforme à l’exécution au format 

Autocad 2010 civil 3D et PDF ainsi que la documentation des constructeurs et 

notices. Il tient compte de tous les exemplaires à éditer conformément au CCTP. 

 

Il comprend la fourniture des rapports d'essais, et les fiches produits,  

Il rémunère également les visites préalables nécessaire aux études et tient compte du 

matériel et du personnel nécessaire à la bonne exécution de la prestation. 

 

 

Ce prix sera rémunéré à raison de 70% à l’issue des études (après obtention de la 

totalité des visas) et de 30% à la remise des plans de récolement. 

 

 

LE FORFAIT:.…………………………….……………...……………… 

…........................................................................……………….................. 

…….............................……………………………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 FOURNITURE ET LIVRAISON D’UN VERIN DE MANŒUVRE DU 

BARRAGE DE CRETEIL 

 

Ce prix rémunère à l’unité : 

 

La fabrication d’un vérin de manœuvre du barrage de Créteil équipé de son cardan, 

d’une barre de recopie avec capteurs de positions TOR, d’un capteur de position 

4/20mA intégré au corps du vérin, de sa chape et de son axe conformément aux 

articles I.3.1 et I.3.1.1 du CCTP. 

Il comprend les tuyauteries rigide et flexible d’alimentation ainsi que le bloc foré et 

la valve hydraulique conformément au CCTP. 

 

Il rémunère également, le traitement de protection contre la corrosion, la réalisation 

des essais en entreprise en présence du Maitre d’œuvre, l’établissement du protocole 

de chargement et déchargement, la livraison du vérin depuis le site du fabricant ou 

de son prestataire éventuel jusqu’au site de Créteil, ainsi que le déchargement sur 

l’aire de stockage à Créteil. 

 

Il tient compte de tous les moyens de levages, manutentions, transports, 

consommables, personnels nécessaire à la parfaite réalisation de cette prestation. 

 

L’unité : …….......………................……………....................................................... 

………………………………….........…………………..…………………………... 

………………………………….........………………..……………………………... 

 

 



 

3/3 

N° 

Prix 

Désignation du prix et prix unitaire en toutes lettres (€ H.T.) Prix unitaire en 

chiffres (€ H.T.) 

3  FOURNITURE ET LIVRAISON DES PIECES DE RECHANGES  

 

 

 

Ce prix rémunère forfaitairement, la fourniture et la livraison sur le site de l’atelier 

de maintenance de Joinville Le Pont de l’ensemble des pièces et équipements visés à 

l’article 1.3.5 du CCTP.  

 

Il tient compte également de tous les moyens de levages, manutentions, transports, 

consommables, personnel nécessaire à l’acheminement de ceux-ci depuis le site du 

fabricant ou de son prestataire éventuel jusqu’au site de Joinville Le Pont pour la 

parfaite réalisation de cette prestation. 

 

 

LE FORFAIT:.…………………………….……………...……………… 

…........................................................................……………….................. 

…….............................……………………………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


